
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU LAUTRECOIS - PAYS D’AGOUT 
 

Séance du 10 décembre 2013 

 
L’an deux mille treize et le dix décembre à vingt heures trente, le conseil communautaire s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Raymond GARDELLE. 

 

PRESENTS : MM BESSETTES - BLANC - CURETTI - FABRIES - GROS - TACCONE - 

VIALA B. - VIALA D. - MMES COUGNENC - DURIS - FADDI - GILBERT - MOULET 

(Suppléante) - RABOU - SEGUR - MM ALBERT (Suppléant) - BRESSOLLES - COLOMBIER 

- COMBET - FOUILLADE (Suppléant) - FOURES (Suppléant) - JEANZAC - MAUREL - 

MAZARS - SARRAN - VANDENDRIESSCHE - VERNHES. 
 

N° 2013/219 

 

 

Objet : Tarifs des « Randos fiches » et des fiches « Le Tarn à vélo » 

 
 

 

Monsieur le Président informe les membres de l’Assemblée des documents que le Comité 

Départemental du Tourisme met à disposition de la CCLPA, à savoir : 

 

- Les « randos fiches » sous forme de plaquettes semi-plastifiées présentant l’itinéraire 

et les caractéristiques des divers sentiers de randonnée du territoire 
 

- « 28 circuits pour découvrir le Tarn à Vélo » qui sont des plaquettes regroupées dans 

un même document présentant les différents itinéraires et caractéristiques des circuits 

vélos du Département 

 

 

Monsieur le Président propose aux membres de l’Assemblée de fixer les tarifs des produits 

touristiques détaillés ci-dessus et vendus par la CCLPA. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à la majorité (1 contre : M. Colombier) : 
 

- fixe à 0,50 € le prix de vente de chaque « Rando-fiche » et à 2 € le prix de vente d’un coffret 

« le Tarn à Vélo », 

- dit que les recettes seront encaissées sur le Budget Annexe Office de Tourisme, 

- dit que les moyens de paiements acceptés sont les chèques et espèces, 

- autorise Monsieur le président à effectuer toutes les démarches et à signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme.   

 

          Le Président, 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt en 

Sous-Préfecture le 12 décembre 2013.                                                                         Raymond GARDELLE 

 


